
 

 
Mairie de La Rivière - Drugeon 
 

COMPTE-RENDU  
 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 06 Avril 2018 
Sur convocation du 30 Mars 2018 

Etaient excusés Emmanuel REDOUTEY et 
Alain BRESSAND 

Secrétaire de Séance : Carine BOURDIN 

 

 
I) Approbation du compte rendu précédent. 

Le compte rendu du 02 mars 2018 est adopté à l’unanimité.  
 

 
II) Approbation des comptes de gestion et comptes administratifs 2017 

Le conseil, à l’unanimité des présents, constate la concordance entre les comptes de 
gestion et les comptes administratifs 2017. 
Ces comptes sont votés à l’unanimité tels que présentés par le maire. 

 
 
III) Vote des budgets primitifs 2018 

Le conseil vote, à l’unanimité des présents, les budgets 2018. 
 
Budget Bois  Dépenses Fonctionnement : 137 273.26 € 
    Recettes Fonctionnement : 137 273.26 € 
 

    Dépenses Investissement : 69 787 € 
    Recettes Investissement : 69 787 € 
 
 
Budget Assainissement Dépenses Exploitation : 123 295.17 € 
     Recettes Exploitation : 123 295.17 € 
 

     Dépenses Investissement : 139 558.39 € 
     Recettes Investissement : 139 558.39 € 

 
 

Budget Communal Dépenses Fonctionnement : 780 509.46 € 
    Recettes Fonctionnement : 780 509.46 € 
 

    Dépenses Investissement : 305 256.19 € 
    Recettes Investissement : 305 256.19 € € 

 
 

IV) Vote des 4 taxes  
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de ne pas augmenter les taux d’imposition 

pour 2018.  

Il est précisé que les taux de Taxe d’habitation de la Communauté de communes 

risquent d’augmenter (vote le 10 avril), pour le compte des communes (reversement 

par l’intermédiaire de fonds de concours). 

 

 



 

V) Vote des subventions annuelles 
Le Conseil municipal vote les montants de subventions 2018 pour les différentes 

associations. 

 

 

VI) Vote du prix de l’assainissement 
Le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les tarifs d’assainissement.  

 

 

VII) Autres délibérations 
- Le conseil accepte de reconduire le contrat avec la caisse d’épargne pour la carte 

bancaire de la commune. 
 

- Le conseil accepte d’adhérer au groupement d’énergie pour l’achat de pellets. 

 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 25. 
 

 

Le Maire, 

Christian VALLET 


